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LETTRE DATEE DU 5 AVRIL 1989, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERXM DE LA MISSION PERMANENTE 

DU NIGERIA AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D’ordre du Président et commandant en chef des forces armées de la République 
fédérale du Niqéria, le général Ibrahim Badamasi Babanqida. j'ai l'honaour de vous 
transmettre une déclaration publiée aujourd'hui, le 5 avril 1989, i Lagos, par le 
~uvernemont fédéral nigérian, sur la situation en l?emibie. Elle se lit comme 
suit : 

l 'Le gouvernement militaire fédéral a noté avec une grave préoccupation les 
évinaments qui sa sont dorniirement produits en #emibie à la suite da la mise 

i ox&utioa du programne de traxmition vers l’indépendance sous l’igide des 
Sation8 Unieh C’wt wec 18 plu6 graada coasteraatioa 9ur aous avons eu 
connaissance du meurtre iajurtilhbh b Namibieas par les forcos do dcuriti 
rud-&iLtic8iws. Il ort dcoura9oaat qua hi Roprimatrmt epici& du Sacr/tafre 
9&a4tal, Qui a pour drsfalr & aiatoaio la +r en Wusibiur ait .4enmS nn8 
iaflus forcer do mbourité wd-efticaiwr l*rutorirrtioa d’iatarveair coatrb 
$er Wnibieas soa8 pdtosta d’tacuraioas qu’aurait soumises Ic #outh Ment 
Agrfoa Peoplo'r Otguriration WAPO). la SaarhtaOra gidtal 8 lui4n 
iadiquci clairement dans soa rapport qw ler lvmibfaar h5eat eatrh dem leur 
PWS - la Mraibio - cana iataatha bortilb, 11 est doac pefmPs do 
a’iatwroqer sur la 8ki8loa de 8016 repriwat8at rpkial. 

k gouvornewnt milftaic4 Qidiral defnatï& bu 8eerhire &&a1 de 
&éplopr seas plus tarder daar 8a tot8liti 10 rwte du coathweat nilitairr du 
Groupa d’asrfstaace des Iatfoas Uaie8 pour fa p6riod.e Ue traarftioa (OAUVF’T). 
L’Afrique ne Qeut se permettre une autre oQ&rstfoa dérostr~w~ de matatfon de 
la pain par lea Mtions Unie8 sur son contiamat. Les lotions Unies doivent 
dom refuser farmenimt touto 8xcu8e qu’invoqwrrit l’Afrique du Sud pour se 
soustraire ir ses Obfiq8tiOnU." 

Je suis aussi chatqd de vous faire savoir que le Gouvernement f/diral niqérian 
demande que la déclaration ci-dessus soit publiée l ~r tant que document du Conseil 
de sécurité. 

(sbopa) t. 0. C. AGUBUZU 

89-09069 1652V (FI 


